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Diplômes d'État en travail social [1]

Arrêté du 9 août 2022 portant modification des arrêtés du 22 août 2018 relatifs au
diplôme d'État d'assistant de service social, au diplôme d'État d'éducateur spécialisé, au
diplôme d'État d'éducateur de jeunes enfants, au diplôme d'État d'éducateur technique
spécialisé et au diplôme d'État de conseiller en économie sociale familiale
Journal officiel lois et décrets - N° 0196 du 25 août 2022
Consulter l'arrêté (Légifrance) [2] 

     

Liens
[1] https://inshea.fr/fr/content/dipl%C3%B4mes-d%C3%A9tat-en-travail-social
[2] https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046214075
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